Les Musulmans d’Occident et le Monde islamique

Introduction
Les Musulmans d’Occident font partie intégrante de la Oumma islamique. Installés en Occident, ils y constituent un prolongement du Monde islamique. L’importance et la particularité de ce statut président de deux facteurs. En premier lieu, le rapport qui existe actuellement entre l’Occident en général, et le Monde islamique au sens le plus large de l’expression. Il s’agit d’un rapport marqué généralement par des conflits, des tensions, de la vigilance et parfois même de la mauvaise foi. Cette situation est le résultat d’un ensemble de facteurs historiques ayant nourri des préjugés vis-à-vis de l’Islam et des Musulmans. En second lieu, l’écart dans les domaines scientifique, technique, économique et industriel entre l’Occident et les pays du Monde islamique. Cet écart se trouve de plus en plus apparent, si bien que l’Occident est devenu aujourd’hui le maître-décideur en matière de politique économique et des relations internationales. Il impose ses choix et exerce son hégémonie sur les États dits en développement dont les États du Monde islamique. C’est dans cette perspective que la question des Musulmans d’Occident –à différencier des Musulmans en Occident– comme cela a été démontré dans cette étude, revêt une importance cruciale à plusieurs niveaux dont celui, le plus important, qui fait l’objet de la présente étude.
La présente étude s’articule autour d’une idée principale dont j’ai mis en exergue les différentes facettes et analysé les différentes dimensions, à savoir ce rapport étroit devenu même un lien indissociable entre deux entités. D’une part, les Musulmans en Occident, quelles que soient leurs cultures, catégories sociales, ou situations juridiques, lesquelles varient selon qu’ils soient des citoyens d’origine de pays occidentaux ou faisant partie de communautés venues de pays islamiques et résidentes dans des pays occidentaux. Certains ont acquis la nationalité des pays d’accueil, d’autres ont gardé leur nationalité d’origine. D’autre part, la Oumma islamique dans son acception autant religieuse et civile que fonctionnelle. Tout au long des études que j’ai effectuées dans ce contexte, j’ai pu relever qu’il existait des barrières imaginaires qui s’étaient dressées, au cours d’une étape antérieure, entre les Musulmans en Occident ou entre les Musulmans d’Occident et le Monde islamique dans sa globalité, alors même qu’ils en constituent une partie intégrante et une composante indissociable.
Pour la renforcer et l’approfondir, la relation entre l’Occident et le Monde islamique exige des efforts supplémentaires, car la coopération, la coexistence et le dialogue constituent des conditions incontournables pour l’instauration de relations équilibrées et de rapports complémentaires, lesquels garantissent la préservation des intérêts communs, dans l’objectif de l’édification d’un ordre mondial empreint d’humanité et dans lequel règnent les valeurs de droit, de justice et d’équité et les principes de paix et de sécurité.
Dieu nous accorde succès.
	Dr Abdulaziz Othman Altwaijri
Directeur Général de l’Organisation islamique pour l’Éducation, les Sciences et la Culture -ISESCO


Introduction d’ordre méthodologique
Quelle est la différence entre l’expression "les Musulmans d’Occident" et "les Musulmans en Occident" ? Il existe des différences qui vont au-delà du sens grammatical du complément et du complément du nom pour revêtir un sens plus large qui mérite d’être appréhendé et considéré et dont les significations doivent être étudiées. En effet, l’expression "Musulmans d’Occident" englobe une signification large qui annonce l’appartenance à l’Occident, y compris le lien géographique et l’appartenance historique que  l’expression comporte. Elle comporte également un sens juridique et constitutionnel et un état d’appartenance permanent dont toutes les conditions doivent être réunies. 
L’expression "les Musulmans en Occident", quant à elle, est dépourvue de cette signification et se limite au sens purement physique en renvoyant à un sens caractérisé par la mobilité et l’instabilité et où les composantes juridiques et les modalités constitutionnelles sont absentes.
En effet, les Musulmans d’Occident font partie du tissu social dans les pays de l’Occident selon l’expression courante, et qui englobe les pays européens, les États-unis d’Amérique, le Canada et les pays de l’Amérique latine voire l’Australie et le Japon -à titre d’exemple- abstraction faite des frontières géographiques.
En cas d’usage de l’expression grammaticale, le complément est un facteur principal pour déterminer la situation des Musulmans en Occident. C’est pourquoi, l’expression qui sera utilisée dans cette recherche "les Musulmans d’Occident", reflète avec exactitude la situation vécue et nous met face au phénomène social et culturel  qui consiste en la présence ancrée de l’Islam en Occident, lequel est devenu partie intégrante des sociétés occidentales et constitue de nos jours un phénomène nouveau qui mérite d’être étudié.
Contexte historique
Pour la première fois dans l’histoire est né le phénomène de la présence des Musulmans en Occident dans des sociétés authentiques appartenant historiquement, géographiquement et juridiquement à un ensemble de pays occidentaux. En effet, avant la deuxième moitié du XXe siècle, les Musulmans d’origine occidentale constituaient une minorité par rapport à la population en  Occident, en ce sens qu’ils ne représentaient pas un phénomène social et religieux. Leur présence  passait même inaperçue. La plupart d’entre eux vivait dans les pays européens qui faisaient partie de l’empire ottoman et duquel ils se sont séparés, comme on le sait, pendant la première guerre mondiale donnant lieu, au lendemain de la guerre, à des pays européens nouvellement indépendants dans la région des Balkans, en Grèce et dans la région connue jusqu’à récemment par l’Europe de l’Est qui a fini par subir la domination de l’ex-Union Soviétique après la deuxième guerre mondiale.
Les Musulmans de ces pays font partie du tissu social occidental européen. Ils sont considérés comme étant des Musulmans d’Occident du point de vue historique et de fait. Leur appartenance à l’Islam revêt un caractère séculaire et authentique, et procède du fait qu’ils font partie des peuples ayant vécu en Europe depuis la nuit des temps, et dont un grand nombre de groupes ont embrassé l’Islam pendant le Moyen Âge, époque qui n’était pas pour l’Islam une période de ténèbres comme elle l’était pour l’Occident, mais une période où régnait l’Etat ottoman qui, pendant une longue période de cinq siècles, était incontestablement le maître du monde.
L’avènement de l’Islam en Europe a eu lieu au XVe siècle. L’on peut même dire que le fait que l’Occident ait côtoyé le monde islamique durant les XIe et XIIe siècles, époque qui, selon les documents  historiques européens, a connu les Croisades, a permis à une catégorie de ces populations de connaître l’Islam. Si les ouvrages d’histoire évoquant cette époque n’ont pas mentionné que certaines catégories de ces peuples ont embrassé l’Islam, on peut imaginer que des individus ou des groupes ayant participé à ces Croisades ont connu l’Islam et que certains parmi  eux se sont convertis à cette religion.
Il est nécessaire d’exclure l’Andalousie qui constitue une partie de l’Europe et qui a connu l’avènement de l’Islam durant le 1er siècle de l’hégire. Même après la chute de Grenade, dernier bastion de l’Islam en Andalousie, en 1492, l’Islam a continué d’exister dans la péninsule ibérique pour deux siècles au sein d’une minorité musulmane connue dans l’histoire par les Maures(1). L’historien Mohamed Abdallah Anan est même allé jusqu’à dire que les Musulmans avaient continué de vivre en Andalousie jusqu’au XVIIe siècle, c'est-à-dire deux siècles après la chute de Grenade, dans un climat de persécution qui a atteint son paroxysme à cette période, jusqu’à la disparition de tous les Musulmans de l’Andalousie(2).
Il est à noter que la fin du règne de l’Islam en Andalousie dans des conditions de barbarie, de répression et de ségrégation religieuse a coïncidé avec ce que l’on appelle en Europe le siècle des Lumières.
Il est à souligner qu’avec les premiers prémices de l’éveil islamique dans l’Espagne contemporaine, il y a de cela au moins deux siècles, et avec la conversion d’un nombre croissant d’espagnols par multitudes en Islam, ont émergé au sein des nouveaux Musulmans, des groupes qui ont affirmé avoir hérité l’Islam de père en fils tout au long des siècles derniers et que leurs ascendants ont préservé cette religion et ne l’ont jamais renié, comme c’est le cas de certains Musulmans sous la pression des tribunaux de l’inquisition. Dans ce cas d’espèce, on peut déduire que l’Islam résiste à toute tentative de pression ou d’extermination même pendant les périodes les plus difficiles par lesquelles il est passé en Andalousie.
Cependant, si l’Islam a connu vers le XVIIIe siècle, une faiblesse du point de vue du nombre des Musulmans en Europe, la grande influence de la civilisation et de la pensée islamiques sur la pensée européenne durant différentes époques a continué de l’orienter vers des domaines non encore investis. Il est important de souligner ici l’influence des ouvrages et des commentaires du philosophe et érudit Abou Al Walid Ibn Rochd (Averroès) des écrits d’Aristote  sur l’esprit rationnel européen à partir du XIIIe siècle, influence qui a poussé les historiens de la Renaissance, dont les ouvrages sont parmi les plus crédibles, à dire que la pensée d’Ibn Rochd était à l’origine de l’évolution de la pensée européenne, de son développement et de sa libération  des résidus du Moyen Âge et de l’époque des ténèbres où l’Église occidentale dominait la pensée rationnelle donnant lieu à l’ignorance et à la superstition et où un combat sans merci a été engagé contre la recherche du savoir, jusqu’à l’avènement du siècle des Lumières.
Sur le plan scientifique, les universités en Europe ont continué de programmer des livres arabes de médecine et pharmacie jusqu’au XVIIIe siècle. En effet, les ouvrages d’Ibn Sina (Avicenne), Al Baïrouni et Ibn Al Haïtam en sciences médicales étaient parmi les ouvrages de référence en matière de savoir scientifique et de développement académique dans nombre de villes européennes.
En somme, l’Islam a eu une influence indéniable sur la pensée européenne et sur la vie et la pensée scientifique en Europe et ce, depuis l’interférence directe qui a eu lieu entre l’Orient islamique et l’Occident chrétien durant le XIe et le XIIe siècle ainsi que pendant la période où l’Islam était présent en Andalousie et dans les Îles de la Méditerranée, notamment la Sicile. Les autres points de vue qui amoindrissent l’importance de cette religion ne sont d’aucune valeur en ce sens qu’ils constituent une exception (3). 
La présence de l’Islam en Occident : minorités et communautés
Le phénomène des minorités islamiques a émergé à l’époque contemporaine avec, dans une première phase, la montée de l'émigration, au cours de la première décennie du vingtième siècle, des pays islamiques vers les différentes régions du globe. Dans une deuxième phase, ce phénomène est apparu avec l’émergence de nouveaux États dans bon nombre de régions qui étaient sous domination musulmane, jusqu’à ce que les puissances coloniales européennes décident de redessiner la carte géopolitique de ces régions de manière à réduire l’influence des Musulmans et à rétrécir leur aire d’influence, les réduisant à des minorités au sein de ces mêmes communautés qu'ils avaient jusqu’à lors gouvernées.
Avec la montée du flux migratoire du monde islamique vers d’autres régions du globe, notamment vers l’Europe et les États-unis d’Amérique dans une première phase, ensuite vers l’Amérique du Sud, le Canada et l’Australie, le phénomène des minorités musulmanes fît son apparition pour la première fois dans l’histoire de l’Islam. En effet, arrivés dans ces régions avec leur culture, leur civilisation, leurs coutumes et leurs traditions, les Musulmans se trouvèrent au sein de communautés ayant leurs propres religions, langues et cultures, et des modes de vie spécifiques qui diffèrent de ceux auxquels ils étaient accoutumés dans leurs pays d'origine.
Les premiers groupes d’émigrés du monde islamique vers les pays non islamiques se caractérisaient par une certaine similitude au niveau de l’aspect populaire. En effet, ces émigrés n’avaient pas de niveau culturel élevé. La recherche des moyens de subsistance était la principale motivation de ces groupes d’émigrés qui ont donné lieu à des groupements de Musulmans répartis sur une vaste zone géographique et qui se sont intégrés sans grandes difficultés dans ces nouvelles sociétés, d’autant plus que le monde islamique était affaibli pour diverses raisons. Il suffit de citer que la plupart des pays islamiques étaient, à cette époque, sous le joug du colonialisme occidental.
Avec les mutations qui se sont opérées dans le monde islamique, particulièrement avec la fin de la première guerre mondiale, un changement radical s’est opéré sur la structure des groupes d’émigrés en provenance des pays islamiques vers l’Occident. En effet, l’émigration de plus en plus accrue à destination des pays européens et américains est dominée par une nouvelle vague d'émigrés constituée par des éléments instruits, aux compétences culturelles, scientifiques et professionnelles évidentes. Cette situation a engendré de nouvelles attitudes qui marquent la vie des groupements islamiques, lesquels se forment de plus en plus dans de nombreux pays. Il en résulte ainsi différents problèmes qui pèsent lourdement sur les émigrés musulmans et auxquels ces derniers se sont évertués à rechercher des solutions appropriées. L’objet est de redresser leur situation et retrouver l’équilibre et l’harmonie entre leurs traditions et identité d’une part et l’environnement social, culturel et intellectuel dans lequel ils devraient vivre, d’autre part (4).
Sur un autre plan, la création d’un État moderne, précédemment sous la domination du colonialisme européen, a engendré des situations politiques imposées aux Musulmans dans plusieurs régions, créant une situation complexe où de nombreuses communautés islamiques sont passées de l’état d'influence, de souveraineté et de gouvernance, à celui de l’isolement, du repli et de l’effondrement. C’est ainsi que des minorités musulmanes ont vu le jour, sous l’effet du fait accompli imposé, entre autres facteurs, par le colonialisme européen qui n’avait d’autre but que de poursuivre la réalisation de ses intérêts même après l’évacuation des pays qu’il occupait militairement et de façon directe.
Avec la propagation de l’Islam dans de vastes régions, que ce soit par la conversion collective ou individuelle à l’Islam des adeptes d’autres religions et croyances, ou par l’arrivée des Musulmans dans ces régions, leur fusion avec les autres peuples et leur intégration dans ces milieux, les minorités islamiques qui ont émigré avaient deux caractéristiques culturelles.
Premièrement, elles sont composées de groupes humains homogènes originaires de pays où ils vivent, leur appartenance étant ainsi acquise aux nations dans lesquelles ils vivent. La seconde caractéristique est que ces minorités n’ont pas perdu, malgré leur nombre, leurs droits politiques et civiques dans leurs pays. Ceci est aussi bien valable pour le musulman ressortissant d’un pays non-islamique et qui s’est récemment converti à l’Islam que pour l’individu musulman immigré, qui a intégré son nouveau milieu et acquis sa citoyenneté conformément aux lois en vigueur. Ces deux caractéristiques font que la situation des minorités musulmanes vivant dans certains pays non-islamiques est différente de celle qui prévaut au sein d’autres minorités musulmanes dans le monde.
Suite à cette analyse, nous pouvons conclure, en se basant sur les critères liés au nombre ainsi que sur les dispositions juridiques internationalement reconnues, que les minorités musulmanes se divisent en trois catégories distinctes, à savoir : 
Premièrement : Les ressortissants d'un pays non islamique, citoyens et originaires de ce pays, jouissant des mêmes droits et soumis aux mêmes obligations. Cette catégorie représente la proportion la plus importante des minorités musulmanes (tels les Musulmans de l’Inde, de la Chine, des Philippines, de la Fédération de Russie, qui vivent dans leurs pays d'origine). Dans cette catégorie s’insèrent également les citoyens de pays non-islamiques qui ont embrassé l’Islam. Ces derniers sont indissociables des autres populations du pays et leur conversion à l’Islam n’affecte en rien leur citoyenneté.
Deuxièmement : Les ressortissants d’un pays islamique vivant dans un pays non islamique et soumis aux dispositions du droit international ainsi qu’aux lois locales. Sur le plan du nombre, cette catégorie vient en deuxième position. (à titre d’exemple, les Musulmans des pays de l’Organisation de la Conférence islamique vivant dans les différents pays du monde.)
Troisièmement : Les ressortissants de pays non-islamiques vivant dans d’autres pays non-islamiques. Cette catégorie comporte une grande proportion de minorités et communautés islamiques (tels les Musulmans de l’Inde, de la Chine, des Philippines, de la Fédération de Russie, de l’Afrique du Sud… et autres ressortissants vivant dans des pays non membres de l’O.C.I.). Il est évident que les différences dont il est question ici procèdent du concept du droit international, car lorsqu'on applique le concept islamique dans sa substance, à savoir le principe de la fraternité islamique, ces différences disparaissent naturellement conformément à la parole divine : "Les croyants ne sont que des frères" (Al Hujurat, verset 10) (5).  
De toute évidence, la situation générale des minorités musulmanes diffère d’un pays à l’autre et d'un continent à l’autre. Mais en dépit de cette différence juridique et constitutionnelle, il existe une grande part de similitude au regard de ce qui doit être fait en faveur de ces communautés musulmanes, à savoir l’attention qui doit leur être accordée, le soutien culturel, éducatif et scientifique et l’assistance à leur apporter pour leur permettre de préserver leur identité civilisationnelle. L’intérêt doit être également porté aux problèmes que confrontent ces minorités et veiller à leur trouver les solutions objectives appropriées.
La nécessité d’accorder un intérêt à la situation générale des minorités musulmanes dans le monde s’inscrit dans le contexte de l’éveil du monde islamique depuis que les peuples musulmans ont commencé à s’affranchir de la sujétion coloniale européenne. Cet intérêt différait, dans le monde islamique, d’une étape à une autre, en fonction des tendances générales et de leur évolution au niveau politique, culturel et intellectuel. Cet intérêt est devenu par la suite un axe majeur dans l’action islamique commune à travers ses canaux officiels et non gouvernementaux à un moment où s’accentuent les problèmes et les  pressions qui s’exerçaient sur ces minorités, surtout au cours de ces dernières décennies où les vagues anti-islamiques du racisme intellectuel, culturel, civilisationnel, religieux et politique ont commencé à prendre de l’ampleur.
Dans la plupart des pays européens et américains, les minorités musulmanes ont pu, grâce au statut juridique qu’elles ont acquis, disposer de moyens leur permettant de s'intégrer dans les sociétés d’accueil, sans pour autant perdre leurs spécificités. Ainsi, l’intégration de ces minorités dans la vie des sociétés dont elles font désormais partie n’est pas en contradiction avec la spécificité civilisationnelle qui caractérise la communauté musulmane là où cette dernière peut émerger et évoluer. 
Ce sont précisément ces caractéristiques qui confèrent à ces communautés leur capacité de dialoguer et de coexister avec toutes les autres catégories de la société et leur permettent, en même temps, de s’adapter harmonieusement aux conditions environnantes et ce, avec une importante marge d'indépendance tant au plan de la décision que du comportement. 
Les relations entretenues par les minorités musulmanes avec les non-musulmans procèdent d’abord de la spécificité de la culture islamique, sachant que celle-ci se caractérise par son ouverture sur les autres, par la tolérance envers les autres religions, doctrines, cultures et civilisations, en même temps qu’elle prône la coopération dans le cadre de la fraternité humaine, sans distinction de religion, de croyance, de race ou de genre. Elles émanent, ensuite, de la nécessité de la cohabitation, devenue  désormais inhérente au monde contemporain et dictée par les exigences de la vie dans les sociétés contemporaines et par les intérêts évidents de ces minorités islamiques vivant dans des pays non-islamiques. Ces relations vont même au delà d’une simple nécessité, dans la mesure où ces minorités qui visent à garantir leur pérennité et leur stabilité en s’assurant un climat naturel idéal pour évoluer, devront veiller à l’établissement de relations très étroites avec toutes les composantes de la société, à tous les niveaux et qui soient susceptibles de concrétiser leur intégration constructive et efficiente, à grande échelle, dans l’environnement général, le but étant de devenir un partenaire actif dans la vie publique.
Mais quelles que soient les conditions de chacune des catégories des minorités musulmanes, il ne fait aucun doute que ce sont les relations établies avec les non-musulmans qui conditionnent la sécurité de la civilisation des Musulmans vivant en dehors des pays islamiques. Autant ces relations seront organisées sainement et fondées sur des bases correctes, autant la stabilité des minorités musulmanes sera garantie, son rôle dans la vie courante sera rehaussé et leurs acquis seront accrus.
Les minorités musulmanes partout dans le monde jouissent d’un capital culturel et civilisationnel qui leur permet d’établir des contacts avec les communautés non islamiques avec lesquelles elles cohabitent. Sur le plan humain, à titre d’exemple, la tolérance civilisationnelle constitue le fondement des relations des Musulmans avec les non-musulmans. Il s’agit d’une tolérance qui procède de la foi en l’unicité de l’origine de l’être humain, ainsi que des valeurs et des idéaux suprêmes admis par l’humanité depuis la nuit des temps, à savoir les valeurs du bien, de la justice, de la vertu, de l’honnêteté, de la probité, de la rectitude, du courage, de la noblesse et de l’assistance à autrui. Au niveau de l’échange des intérêts et de la cohabitation, au sens large, les Musulmans attachés aux enseignements de l’Islam  savent pertinemment que  le travail est un aspect du culte, que le travail sur la terre est une mission dont Dieu a investi l’homme et qu'être utile à autrui est un dessein noble que prône la Charia. Ils savent également que la répression des abus est mieux récompensée que l’acquisition des choses utiles, que la coopération pour le bien et l'intérêt général est une obligation religieuse, et que l’acquisition de la force, de la prospérité, du développement, et de l’excellence dans les domaines de la science et du savoir, font partie de  la vie noble à laquelle aspire tout être partout dans le monde et en tout temps (6).
Sur le plan culturel et civilisationnel, où qu’ils se trouvent, les Musulmans ont toujours cherché à se rapprocher des adeptes des autres religions, cultures et civilisations et à instaurer un dialogue avec eux. Pour eux, ce rapprochement et ce dialogue font office de l’appel que  le Tout Puissant a ordonné aux Musulmans de faire avec sagesse, exhortation et de la meilleure manière. Ce comportement émane de leur foi en le message dont ils sont porteurs et de l’obligation de le transmettre à tout le monde, en même temps qu’il procède de leur conviction en tant que tenants d’un appel divin, d’une civilisation constructive et d’une culture utile.
De même, que les Musulmans soient regroupés à l’extérieur des pays islamiques, ou sous forme de communauté résidant de façon temporaire ou minorité résidente ou citoyenne, ils partagent les mêmes valeurs, lesquelles se reflètent dans les relations qu’ils établissent avec ceux avec qui ils vivent, car ces valeurs  sont la base de relations humaines fondées sur les nobles principes de la cohabitation entre les civilisations.
Toutefois, l’effet des valeurs islamiques au sein des sociétés dans lesquelles les Musulmans constituent un tissu homogène et cohérent ne peut être positif tant que certaines conditions objectives ne sont pas réunies, telles que la prise de conscience de ces valeurs, leur assimilation et leur application. Ceci requiert un effort soutenu de sensibilisation et d’éducation à plusieurs niveaux, ainsi qu’une attention particulière à la préservation de l’identité culturelle et de la spécificité civilisationnelle du musulman.
Il ne fait aucun doute que les minorités musulmanes réparties dans le monde entier ont plus que jamais besoin de notre soutien en matière d’éducation, de culture et d’éthique, afin que celles-ci ne restent pas à la merci de facteurs qui menacent l’existence morale et affaiblissent la résistance culturelle et éthique de l’individu, faisant de lui la proie de la perdition, de la déviation et de l’égarement.
Ainsi, l’influence de ces minorités sur les communautés dont elles font partie est tributaire de la sécurité de l’entité culturelle et intellectuelle ainsi que de l’immunité éthique de ces minorités. Plus les communautés musulmanes se trouvent en dehors des pays islamiques sont soudées idéologiquement et éthiquement, et conscientes de leur mission civilisationnelle, plus positive sera leur influence sur leur environnement.
Cependant si cette entité venait à faiblir et s’effriter notamment par défaut d'une conscience religieuse adéquate, d’une forte solidarité et d’une action efficace dans le cadre du respect des lois en vigueur, les Musulmans se retrouveront dans un état d’isolement, et se retireront de la marche civilisationnelle. Ce faisant, ils finiront par s’effriter et s’effondrer et deviendront, dans ce cas, un fardeau lourd, nuisible autant pour la communauté musulmane que pour l’Islam lui-même.
De ce point de vue, les liens des minorités musulmanes avec les non-musulmans doivent être fondées sur les valeurs islamiques qui façonnent la personnalité de l’individu et de la communauté et qui font du musulman un acteur dynamique et influent dans son entourage proche et global, en réagissant aux événements, aux idées, aux opinions de ces sociétés  et assimilant tout ce qui se passe autour de lui en faisant valoir le sens de l’observation et du  rationalisme.
Si les minorités musulmanes s’élèvent à ce niveau d’échange et de dialogue avec les sociétés dans lesquelles elles vivent, elles peuvent jouir d’une présence distinguée dans le secteur professionnel et influencer de manière efficace le déroulement des évènements. Elles peuvent surtout faire entendre leur voix et jouir d’une bonne réputation au sein de ces sociétés.
Les minorités musulmanes n’adoptent pas toutes les mêmes attitudes avec les non-musulmans et n’ont pas le même degré d’influence sur eux. Des différences existent en raison des conditions de chaque groupe de minorité. Ces différences conduisent à l’existence de degrés dans les relations des minorités avec les sociétés dans lesquelles elles vivent, ce qui se reflète sur les relations établies par ces communautés avec les non-musulmans tant sur le plan politique, que culturel et humain.
Il ne fait aucun doute que les relations culturelles ne peuvent conduire aux résultats escomptés que quand elles sont fondées sur une base solide, faite de respect mutuel, de confiance, de la recherche d’intérêts communs autour desquels se retrouvent les deux parties et qui constituent leur centre d’intérêt et leur but à atteindre. 
Il est évident que les minorités musulmanes peuvent tirer de grands profits en réussissant à établir des relations culturelles riches et fructueuses avec toutes les sociétés dans lesquelles elles vivent. Le renforcement des liens culturels entre les minorités musulmanes et les non-musulmans est susceptible de créer des liens humains solides, de consacrer la présence islamique dans les pays non islamiques et contribuer à mettre en exergue l’image authentique de l’Islam et à corriger les contrevérités et les fausses allégations attentant à la religion, la culture et la civilisation islamiques.
L’établissement de relations culturelles efficaces et fructueuses à tous les  niveaux, exige l’adoption de procédures juridiques et de méthodes scientifiques à même de favoriser les moyens assurant la réalisation des objectifs tracés.
L’établissement de ces relations requiert ainsi de se référer aux dispositions des lois locales et de les respecter dans l’esprit et la lettre afin d’éviter toute confusion ou doute et de parvenir à la réalisation des objectifs nobles avec mesure et modération.
Les Musulmans d’Occident dans le cadre de l’action islamique internationale
Les larges catégories et les différents éléments constituant les minorités et les communautés présentes en Occident font partie intégrante de la Oumma islamique. De ce fait, les organes oeuvrant au sein de l’Organisation de la Conférence islamique sont appelés à leur accorder une attention particulière.
Les minorités musulmanes, notamment celles résidant en Europe, aux États-unis, au Canada, en Australie, au Japon ainsi que dans certains pays de l’Amérique latine ont l’opportunité d’œuvrer dans ce domaine. En effet, les lois locales leur octroient plusieurs possibilités de créer des associations, des institutions et le moyen d’établir les relations entre elles, d’une part, et avec les autres catégories et couches sociales des sociétés dans lesquelles elles vivent, d’autre part. Ces lois octroient également à ces minorités le droit de pratiquer leur culte et d’exercer des activités culturelles pour réaliser leurs objectifs et leur favorisent le développement de relations de coopération avec les composantes des sociétés d’accueil, de telle façon qu’elle obtiennent de grandes chances de développer leurs capacités, renforcer leur présence et de consolider leurs relations avec les catégories et groupes représentant les différents courants et idéologies.
Quant aux minorités musulmanes vivant dans leur propre pays, à l’instar des Musulmans de  l’Inde et de la Chine pour ne citer que ceux là, elles ont grand besoin de s’organiser sur le plan juridique de manière à être en mesure de s’affirmer et d’instaurer des relations culturelles avec l’environnement dans lequel elles vivent et ce, en vue de préserver leur identité culturelle dont la religion constitue le principal pilier.
Il est évident que dans ces pays, les minorités musulmanes ne trouvent pas généralement le climat propice pour évoluer dans ce sens. C’est dans cette perspective que les organisations et les instances islamiques gouvernementales et non gouvernementales doivent accomplir leur devoir envers ces minorités vivant dans l’oppression et la privation dans leur propre pays, ou subissant la pression en raison de plusieurs facteurs. Le principal devoir des pays islamiques est celui de pourvoir le soutien matériel et moral à ces minorités, de consolider leurs relations avec ces catégories et de leur faire toujours sentir qu’elles constituent une partie intégrante de la Oumma islamique. 
Les relations culturelles des minorités vivant dans ces pays constituent en elles mêmes, pour la Oumma islamique, un capital qu’il est possible d’exploiter par l’établissement de relations rationnelles avec les gouvernements des pays d’accueil et leurs organisations gouvernementales et non gouvernementales, dans le cadre de relations diplomatiques établies entre ces pays et les autres pays islamiques et ce, en vue d’améliorer la situation des Musulmans dans ces pays.
Dans tous les cas, les relations entretenues par les minorités musulmanes dans les différents pays du Monde peuvent être exploitées pour renforcer la présence de l’Islam dans ces régions par tous les moyens permis par le droit international, le but étant de corriger l’image déformée de l’Islam et de transmettre le message de l’Islam au monde entier, dans un langage intelligible, avec une logique convaincante et un style attrayant sans faillir au fondement de la religion islamique. Cela nécessite une démarche saine, une bonne compréhension de l’action culturelle à travers les canaux internationaux et une prise en compte des exigences de l’action dans ces domaines.
L’action internationale dans le domaine culturel offre aux minorités musulmanes l’opportunité d’établir des liens avec les non-musulmans à travers plusieurs canaux que les Musulmans, notamment ceux résidant à l’étranger peuvent exploiter pour établir des relations de coopération fructueuses. Ces canaux, s’ils sont efficacement exploités peuvent être bénéfiques à ces minorités et servir par la même les intérêts du monde islamique.
Les relations culturelles établies dans le cadre des organisations internationales et régionales constituent le moyen le plus efficace de coopération, notamment pour les intérêts communs des peuples. Les minorités musulmanes devront, où qu’elles soient, participer par le biais de leurs institutions culturelles, éducatives et sociales, aux actions de ces organisations et institutions internationales. Les occasions leur sont ainsi fournies pour exploiter ces relations et ce, par la mise en place d’un réseau de relations culturelles productives qui servent leurs intérêts.
Une grande responsabilité incombe ainsi aux organisations islamiques compétentes et aux institutions concernées par l’action culturelle de manière générale. En effet, les minorités musulmanes ont grandement besoin du soutien et de l’assistance de ces organisations en matière scientifique, éducative et culturelle. Elles ont également besoin de l’assistance de ces organisations dans toutes les situations du fait qu’en réussissant à préserver leur identité et à défendre leur droits et intérêts, ces minorités servent par la même occasion les intérêts suprêmes du monde islamique (7).
La Conférence islamique au Sommet a adopté lors de sa 10ème session La Stratégie de l’Action culturelle islamique en Occident. Il s’agit d’un document ayant une dimension stratégique et une vision  prospective qui a été élaboré par l’Organisation islamique pour l’Education, les Sciences et la Culture en coordination avec les responsables des centres culturels et associations islamiques en Europe, aux Etats-Unis et en Amérique latine.
Cette stratégie s’inspire de la parole divine : "A chaque communauté parmi vous, Nous avons établi une Loi et une Voie", (Al Maida ; verset 50) et de la conviction selon laquelle la renaissance des peuples est tributaire de leur prise de conscience de leur identité civilisationnelle et de la nécessité de planifier leur avenir. Elle  est motivée par plusieurs principes qui sont (8):
a) Le principe de la différence des civilisations : qui appelle à être conscient des exigences de la paix civilisationnelle de l’Islam et à préserver l’identité du musulman pour lui permettre de se prémunir contre les courants idéologiques, culturels et politiques qui ne ne sont pas en adéquation avec son identité civilisationnelle.
b) Mise en valeur de la dimension spirituelle et éthique : laquelle est déterminante dans l’identification des besoins et objectifs et des positions et attitudes à prendre à la lumière des mutations, besoins et défis.
c) Mise en exergue du principe de la coopération : la coopération et la coordination entre ceux qui exercent dans le domaine culturel islamique en Occident, est un élément principal dans l’évolution du message civilisationnel des centres culturels et associations islamiques.
d) L’action stratégique : Convaincue que les projets civilisationnels ne peuvent aboutir que s’ils sont basés sur des plans et des stratégies, l’Organisation islamique pour l’Éducation, les Sciences et la Culture a mis en place plusieurs stratégies dans les domaines culturel, éducatif, scientifique et technologique en faveur du monde islamique. De même, étant convaincu que les communautés et les minorités musulmanes constituent une partie importante de la Oumma islamique, l’ISESCO a tenu à mettre au point cette stratégie en faveur des communautés et minorités en Occident et ce, en vue de réaliser les objectifs suivants :
- Mettre l’accent sur le rôle de la culture dans la préservation de l’identité civilisationnelle des communautés musulmanes ;
- Rapprocher les points de vue, unifier les méthodes de travail et consolider la coopération entre les opérateurs dans le domaine de l'action culturelle islamique en Occident ;
- Corriger les concepts et définir la terminologie ;
- Établir un référentiel des valeurs islamiques qui orientent les actions et les protègent à la fois contre l’aliénation et l’isolement.
Les règles de cette stratégie se présentent comme suit :
Premièrement : la foi : La stratégie s’appuie sur les valeurs islamiques de référence selon lesquelles l’action culturelle est considérée comme un acte cultuel et non pas simplement une combinaison de compétences et de techniques, confirmant ainsi la dimension spirituelle et éthique du développement global souhaité par les Musulmans ;
Deuxièmement : l’équilibre : cette règle, bâtie sur la cohésion entre les principes de l’authenticité et de la modernité, s’appuie, d’une part, sur l’enracinement des valeurs d’appartenance religieuse et civilisationnelle et, d’autre part, sur l’ouverture aux mutations de l’époque, et ce, afin de prémunir les générations actuelles contre toute rupture éventuelle avec leur passé, mais tout en accompagnant l’évolution de l’époque ;
Troisièmement : la globalité : Celle-ci procède du principe selon lequel l’édification civilisationnelle de toute communauté doit tenir compte des différents aspects culturels, sociaux et éducatifs, affirmant ainsi le principe du modèle multidimensionnel civilisationnel parfait.
Le Conseil supérieur pour l’Éducation et la Culture en Occident
Si les stratégies s’attachent à tracer les grandes lignes, les orientations générales et les principes généraux, il n’en demeure pas moins qu’elles ne pourront réaliser leurs objectifs qu’à la faveur de plans et programmes reflétant leurs essences et impliquant ceux qui les mènent de par leur vie professionnelle.
L’ISESCO a institué à cet effet, en 2001, le Conseil supérieur pour l’Éducation et la Culture en Occident, lequel tient ses sessions annuelles dans l’une des capitales occidentales et exerce sous la supervision de l’Organisation islamique.
Le Conseil supérieur pour l’Éducation et la Culture en Occident qui a été créé dans le cadre de la Stratégie de l’Action culturelle islamique en Occident se fixe les objectifs suivants(9) :
- Assurer le suivi de la mise en œuvre de la Stratégie de l’Action culturelle islamique en Occident en coordination avec l’Organisation islamique pour l’Éducation, les Sciences et la Culture.
- Assurer la coordination entre les associations et centres culturels islamiques en Occident en vue de rapprocher leurs visions et d’uniformiser leurs méthodes de travail dans les domaines éducatif, culturel, social et médiatique et en matière d’appel islamique.
- Veiller à l’enracinement du principe de la pluralité culturelle et au rejet  de toute forme de ségrégation, violence et extrémisme.
- Diffuser la culture de la modération et du juste milieu et veiller au respect de l’objectivité dans le traitement des questions liées aux Musulmans en Occident et mettre en exergue la véritable image de l’Islam et des Musulmans.
- Définir les besoins des Musulmans en Occident en matière d’éducation et de culture en vue de les prendre en compte lors de la mise en place des plans et programmes d’action répondant à ces besoins.
- S’ouvrir sur les autres composantes de la société occidentale à tous les niveaux officiel, populaire et médiatique et établir des relations de coopération avec ces composantes pour servir l’intérêt des Musulmans en Occident, rendre efficace leur contribution à l’édification des sociétés occidentales auxquelles ils appartiennent et soutenir le dialogue et l’échange entre les civilisations, les cultures et les religions.
En tant que document islamique international adopté par la Conférence du Sommet islamique, la Stratégie de l’Action culturelle islamique en Occident constitue un cadre adéquat pour réaliser deux objectifs majeurs :
a) Apporter le soutien aux Musulmans en Occident, qu’il s’agisse de communautés provenant des pays du monde islamique, ou de minorités qui vivent dans leurs pays d’origine en Occident. Les aspects de ce soutien sont nombreux, mais il s’agit essentiellement d’aider à la création de bases éducatives adaptées aux conditions de chaque pays en vue de préserver les spécificités culturelles et les fondements de l’identité civilisationnelle des sociétés islamiques.
b) Renforcer les liens et veiller au rapprochement entre les différentes composantes de la Oumma islamique, toutes races et nationalités confondues, pour la consolidation de l’unité culturelle du monde islamique et le renforcement de la solidarité islamique, dans le souci de lier les préoccupations des Musulmans en Occident à la réalité de leur pays d’origine et leur offrir l’opportunité de contribuer à servir les intérêts du développement dans le monde islamique par leur expertise acquise en Occident.
Dans le cadre des efforts déployés dans le domaine de la mise en œuvre de la Stratégie de l’Action culturelle islamique en Occident, l’ISESCO organise chaque année des réunions des présidents des centres culturels et associations islamiques en Europe, en Amérique latine et en Asie. Chaque région a un coordinateur au niveau continental qui opère sous la supervision de l’ISESCO qui assure le suivi de la mise en œuvre des recommandations des réunions annuelles.
La création du Conseil supérieur pour l’Éducation et la Culture en Occident et la tenue d’une série de réunions des présidents des centres culturels et associations islamiques dans les trois zones géographiques a permis aux Musulmans en Occident (également en Orient, au Japon, aux Philippines, en Corée du Sud, à Singapour et autres pays non membres de l’OCI), de mener une action rigoureuse, méthodique et bien étudiée pour préserver leur spécificité culturelle et leur a offert l’opportunité d’enseigner la langue arabe et l’éducation islamique aux nouvelles générations et jeter les ponts avec le monde islamique dont ils font partie.
Les canaux de coopération entre les Musulmans en Occident sont multiples. En effet, un réseau d’associations, d’unions, de ligues et d’institutions est né pour renforcer la coopération et défendre les intérêts communs des communautés islamiques en Occident. En effet, le dernier en date est la Conférence islamique européenne créé récemment et qui englobe des responsables islamiques à l’échelle mondiale oeuvrant dans le cadre des centres culturels, des unions et des associations islamiques dans les pays européens.
La dernière décennie a également connu la création d’établissements éducatifs islamiques de haut niveau en Europe et aux États-unis. La plupart de ces établissements ont été créés à l’initiative des Musulmans d’origine occidentale. Par ailleurs, plusieurs établissements éducatifs ont été crées par des pays islamiques dans diverses capitales occidentales.
Les Musulmans d’Occident au lendemain du 11 septembre 2001
Il va sans dire que les événements terroristes du 11 septembre 2001 ont fortement secoué la communauté internationale et ont tracé des frontières fictives entre le monde islamique et l’Occident. Ce qui a resserré l’étau autour des communautés musulmanes partout dans le monde et notamment en Occident. De même, le monde islamique s’est retrouvé au centre d’une campagne médiatique et intellectuelle tendancieuse et d’un conflit fabriqué de toutes pièces qui ont pour objectifs d’affaiblir ses capacités et de le positionner au coeur de la nouvelle politique coloniale laquelle cherche à reproduire le passé colonialiste en imposant son pouvoir économique, politique et culturel aux pays islamiques. 
Les Musulmans vivant en Occident sont la cible de cette guerre médiatique hostile dirigée contre la religion, la civilisation, la culture, l’histoire et la Oumma islamiques. Ils sont les premiers à subir les effets de cette campagne tendancieuse et à pâtir de ces attitudes hostiles adoptées par certains milieux en Occident contre l’ensemble des Musulmans. Il n’en demeure pas moins qu’ils oeuvrent constamment pour évoluer, redresser leurs situations et prouver leurs compétences en matière de travail, de production, de créativité et d’excellence dans leurs domaines de compétences. Les souffrances et problèmes qui découlent des attitudes adoptées par certains pays occidentaux et une large partie des médias ainsi que par certains cercles de la recherche et des études à l’encontre du monde islamique pèse lourdement sur les Musulmans en Occident du fait qu’ils constituent la première cible de ces attaques.
Face à cette situation d’instabilité que vivent les Musulmans en Occident, quelles que soient leurs nationalités, les responsabilités du monde islamique dans son ensemble vont croissant. Le Monde islamique est appelé non seulement à soutenir ces communautés dans la perspective d’une réforme globale de tous les aspects de la vie dans les pays islamiques, touchant aussi bien le plan politique, constitutionnel, économique, social, qu’idéologique, culturel, scientifique et technologique, mais également à contrecarrer les arguments exploités par les initiateurs de compagnes tendancieuses visant à attaquer l’Islam et à porter atteinte aux Musulmans. 
Les Musulmans d’Occident et ceux vivant dans des pays non islamiques peuvent s’influencer mutuellement. En effet, autant les conditions des Musulmans dans le monde islamique se stabilisent, autant ils réalisent un développement économique, social dans un climat politique stable, sachant que cela se reflète de la même manière sur la situation des Musulmans vivant en Occident, en ce sens que cela renforce leur position tendant à défendre leur culture, droits et intérêts et à corriger l’image de l’Islam et des Musulmans qu’ils véhiculent dans les sociétés dans lesquelles ils vivent, qu’ils soient immigrés ou originaires de ces pays.
Quels que soient les efforts déployés par les Musulmans d’Occident pour défendre leur personnalité, préserver leur spécificité culturelle et civilisationnelle, contrecarrer les fausses allégations véhiculées par certaines parties occidentales hostiles à l’Islam, ces efforts seront vains tant que les conditions dans le monde islamique ne se seront pas améliorées et tant que les Musulmans n’auront pas d’abord rectifié l’image de l’Islam qui se dégage à travers leurs actes et se reflète dans leurs actions, pratiques et politiques. En effet, la correction de l’image de l’Islam en Occident devrait commencer par la rectification de l’image de l’Islam dans ces pays d’origine et ce, à travers une réforme globale fondée sur des bases scientifiques, régie par des dispositions de la Charia et ouverte sur les perspectives modernes. 
Étant donné que l’avenir de l’Islam en Occident est indissociable de celui de l’Islam dans le monde islamique, du fait que ces Musulmans font partie intégrante de la Oumma islamique et du monde islamique et qu’ils sont concernés par ce qui se passe dans les pays islamiques, l’on peut, au regard du progrès qu’ils ont réalisé dans leur vie en comparaison avec le vécu dans leurs pays d’origine -pour ceux qui sont originaires des pays islamiques- espérer que le développement de la civilisation islamique sera renforcé grâce aux efforts des Musulmans d’Occident et qu’une renaissance de l’Islam se fera, grâce à Dieu, en Occident.
NOTES
(1)     Ils représentent le drame où le reste des Musulmans d’Andalousie sont devenus à cause de la  christianisation imposée, un nouveau groupe connu depuis cette époque par les Maures (Moriscos)- ou les petits Musulmans ou les Arabes christianisés- Mohamed Abdallah Anan in (La fin de l’Andalousie et l’Histoire des Arabes christianisés), page 322.
(2)  Mohamed Abdallah Anan, La fin de l’Andalousie et l’Histoire des Arabes christianisés, page 407, Imprimerie Comité d’Édition, de Traduction et de Diffusion, le Caire, 3e Édition , 1966.
(3) Ces vérités historiques  réfutent totalement l’expression que réitérait l’auteur anglais Rudyard Kipling: (L’Orient est Orient et l’Occident est Occident et il n y a aucune chance pour qu’ils se rencontrent). Ceux qui lisent les ouvrages de Kipling pourraient percevoir entre ses lignes plus que cette expression. En effet, cet auteur était parmi les tyrans colonisateurs que le chauvinisme aveugle a poussé à croire que la civilisation de l’Orient a été définitivement anéantie, qu’elle ne renaîtra jamais et, plus encore, que la civilisation occidentale ne pourra rien changer à la mentalité de l’Orient- Dr Emir Biqtar, La civilisation de demain naîtra-elle de l’Orient ? Magazine (Al Hilal), mars 1953, Le Caire.
(4) Dr Abdulaziz Othman Altwaijri, "Le dialogue pour la coexistence", page : 137 ; Dar Achorouq, Le Caire, 1999.
(5) Op. cit., page 139.
(6) Op. cit., page 141.
(7) Op. cit., page 145.
(8) Stratégie de l’Action  culturelle islamique en Occident, page 7, Publications de l’Organisation islamique pour l’Éducation, les Sciences et la Culture –ISESCO- Rabat, 2001.
(9) La Conseil supérieur pour l’Éducation et la Culture en Occident a tenu jusqu’à présent (janvier 2005) cinq réunions : la première à Paris (mai 2001), la deuxième à Grenade (juillet 2001), la troisième à Milan (juin 2002), la quatrième à Graz – Autriche (juin 2003) et la cinquième à Madrid (juillet 2004).
